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 - Machines génératrices:  machines génératrices, 
moteurs et leur équipement, à l’exclusion des moteurs 
à explosion ou à combustion interne, à pistons, et leurs 
parties et pièces détachées, n.d.a.  (CTCI, division 71 
moins groupe 713).

 - Autres machines non électriques:  machines et 
appareils spécialisés pour industries particulières;  
machines et appareils pour le travail des métaux;  
machines et appareils industriels d’application générale, 
n.d.a., et leurs parties et pièces détachées, n.d.a.  (CTCI, 
divisions 72, 73, 74).
- Machines de bureau et équipement de 
télécommunication:  machines et appareils de bureau 
ou pour le traitement automatique de l’information;  
appareils et équipement de télécommunication et pour 
l’enregistrement et la reproduction du son;  lampes, 
tubes et valves électroniques à cathode chaude, à 
cathode froide ou à photocathode (CTCI, divisions 75, 
76 et groupe 776).

 - Machines et appareils électriques:  machines et 
appareils électriques, n.d.a., et leurs parties et pièces 
détachées électriques, moins les lampes, tubes et valves 
électroniques à cathode chaude, à cathode froide ou à 
photocathode, et moins l’équipement électrique, n.d.a., 
pour moteurs à explosion ou à combustion interne et 
pour véhicules, et leurs parties et pièces détachées (CTCI, 
division 77 moins groupe 776 et sous-groupe 7783).

 - Produits de l’industrie automobile:  voitures de 
tourisme et autres véhicules automobiles principalement 
conçus pour le transport des personnes (autres que 
pour les transports en commun), y compris les voitures 
du type «break» et les voitures de course;  véhicules 
automobiles pour le transport de marchandises et 
véhicules automobiles à usages spéciaux;  véhicules 
routiers, n.d.a.;  parties, pièces détachées et accessoires 
des véhicules automobiles et des tracteurs;  moteurs à 
explosion ou à combustion interne, à pistons, pour les 
véhicules dénommés ci-dessus;  équipement électrique, 
n.d.a., pour moteurs à explosion ou à combustion 
interne et pour véhicules, et leurs parties et pièces 
détachées (CTCI, groupes 781, 782, 783, 784 et 
sous-groupes 7132, 7783).

 - Autre matériel de transport:  autre matériel de 
transport (y compris les véhicules et le matériel pour les 
chemins de fer, les aéronefs, les véhicules spatiaux, les 
navires et bateaux, et les parties et pièces détachées et 
le matériel connexes);  motocycles et cycles, avec ou sans 
moteur;  remorques et semi-remorques, autres véhicules 
(non automobiles) et cadres et conteneurs spécialement 
conçus et équipés pour le transport;  moteurs à 
explosion ou à combustion interne, à pistons, pour 
l’aviation, et leurs parties et pièces détachées, n.d.a.;  
moteurs à explosion ou à combustion interne, à pistons, 
pour bateaux;  moteurs à explosion ou à combustion 
interne, à pistons, n.d.a.;  parties et pièces détachées, 
n.d.a., des moteurs à explosion ou à combustion interne, 
à pistons, dénommés ci-dessus (CTCI, division 79, 
groupes 785, 786 et sous-groupes 7131, 7133, 7138, 
7139).

v) Textiles (CTCI, division 65).
vi) Vêtements (CTCI, division 84).
vii) Autres biens de consommation:  équipement ménager, 

articles de voyage, chaussures, instruments et appareils 
de photographie et d’optique, montres et horloges, et 
autres articles manufacturés, n.d.a.  (CTCI, divisions 
81, 82, 83, 85, 87, 88, 89 moins groupe 891, armes 

et munitions).  Dont les meubles (CTCI, division 
82), les articles de voyage (CTCI, division 83), les 
chaussures (CTCI, division 85) et les jouets et jeux (CTCI, 
groupe 894).

C. Autres produits:  articles et transactions non classés 
ailleurs (y compris l’or);  armes et munitions (CTCI, section 9 
et groupe 891)

3. Matrice du commerce mondial
La matrice du commerce mondial des marchandises par 

régions et par produits, à partir de laquelle ont été établis les 
tableaux A2 et A8 de l’Appendice, est fondée sur des données 
relatives aux exportations.  La matrice est constituée comme suit:

Pour commencer, les données relatives aux exportations 
tota
7139).
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servent de base pour l’établissement des comptes du poste 
des biens de la balance des paiements telle que structurée et 
définie dans la cinquième édition du Manuel de la balance des 
paiements du Fonds monétaire international (MBP5).

Les biens (marchandises) sont définis dans le SCN comme 
étant des objets matériels pour lesquels il existe une demande, 
sur lesquels des droits de propriété peuvent être établis et dont 
la propriété peut être transférée d’une unité institutionnelle à 
une autre au moyen de transactions sur des marchés.  Ainsi, aux 
fins des statistiques du SCN et de la BP, l’enregistrement des 
transactions devrait être fondé sur le principe du transfert de 
propriété.

Toutefois, les statistiques du commerce international des 
marchandises (SCI) sont habituellement établies à partir de 
documents douaniers, qui reflètent surtout les mouvements 
physiques des biens à travers les frontières, et qui suivent 
des directives internationales en matière de concepts et de 
définitions ne concordant pas toujours avec les principes du SCN 
et du MBP5.

Plusieurs ajustements doivent être apportés aux statistiques 
du commerce international des marchandises avant qu’elles 
ne répondent aux prescriptions spécifiques de la comptabilité 
nationale et des statistiques relatives à la balance des paiements.  
Pour l’ensemble des exportations et des importations, ces 
ajustements portent principalement sur le champ couvert, le 
système du commerce et l’évaluation.

En ce qui concerne le champ couvert, les SCI sont la plupart 
du temps identiques au MBP5.  Des différences subsistent dans 
les cas suivants:  i) les transactions portant sur des services 
(par exemple fourniture de plans, de vidéocassettes ou de 
bandes enregistrées) devraient être enregistrées dans les SCI à 
la valeur de leur support matériel, alors que d’après le MBP5 
ces transactions ne doivent pas figurer dans les marchandises, 
mais parmi les services où elles doivent être comptabilisées à 
leur valeur marchande;  ii) les transactions sans franchissement 
de l’une des frontières nationales ou des deux (par exemple 
transactions portant sur des navires et avions, exportations de 
combustible de soute, etc.) ne sont pas toujours enregistrées 
dans les SCI pour des raisons pratiques alors qu’elles figurent 
habituellement dans les statistiques de la BP;  iii) les biens 
relevant du régime du trafic d’amélioration et de réparation 
devraient être exclus des SCI, alors que le MBP5 prévoit 
l’inscription de la valeur des réparations.

En ce qui concerne le système du commerce, les principes 
directeurs concernant les SCI décrivent deux bases d’évaluation 
des flux commerciaux:  1) le système du commerce spécial et 
2) le système du commerce général.  Dans le cas du commerce 
spécial, c’est la frontière douanière qui est considérée comme 
la ligne de démarcation statistique alors que, dans le cas du 
système de commerce général, c’est la frontière nationale.  Il est 
souligné dans le MBP5 qu’il serait préférable, pour effectuer les 
évaluations qu’exige l’établissement de la BP, d’utiliser comme 
base le transfert de propriété plutôt que le système du commerce 
général ou le système du commerce spécial.  Or, il semble que le 
système du commerce général soit un meilleur outil que l’autre 
système, pour fournir des renseignements sur le transfert de 
propriété, car le champ qu’il couvre est plus large que celui du 
commerce spécial et la date du transfert de propriété peut être 
plus proche de celle à laquelle les biens franchissent la frontière 
nationale que de celle où ils sont dédouanés.

En ce qui concerne l’évaluation, le problème qui affecte le 
plus la comparabilité des données est celui du point d’évaluation.  
Autrement dit, faut-il évaluer les importations à la frontière de 
l’importateur - c’est-à-dire sur la base de la valeur c.a.f. - ou 
à la frontière de l’exportateur (sur la base de la valeur f.a.b.)?  
Les principes directeurs concernant les SCI recommandent 

d’évaluer les importations sur la base c.a.f., alors que c’est la 
valeur f.a.b. qui est prescrite dans le MBP5.  Les statisticiens 
de la BP peuvent effectuer des ajustements additionnels pour 
se conformer à la prescription du MBP5 selon laquelle il faut 
utiliser le prix du marché pour évaluer le commerce et le trafic 
de perfectionnement, ainsi qu’aux fins de la conversion des 
monnaies.

Une fois ces ajustements effectués, le commerce des 
marchandises est inscrit dans la catégorie des biens du compte 
des transactions courantes, avec les services, les revenus et les 
transferts courants.  Par conséquent, dans le cadre de la balance 
des paiements, les transactions intéressant tant les biens que 
les services font l’objet d’un traitement harmonisé et alimentent 
des séries statistiques comparables (tableau I.8).  À proprement 
parler, Il n’est pas correct de faire l’agrégat des chiffres relatifs 
aux marchandises et aux services commerciaux signalés ailleurs 
dans le présent rapport.

Il convient de noter que certaines économies continuent 
d’appliquer les principes énoncés dans la quatrième édition du 
Manuel de la balance des paiements, de sorte qu’ils n’incluent 
pas les biens importés ou exportés pour transformation et les 
achats de biens dans les ports par les transporteurs dans le 
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les boissons, les distractions, les transports (à l’intérieur de 
l’économie visitée), les cadeaux et les souvenirs.

Les autres services commerciaux correspondent aux activités 
suivantes, qui sont définies dans le MBP5:  

i) services de communication (télécommunications, services
  de poste et de messagerie);  

ii) services de bâtiment;
iii) services d’assurance;
iv) services financiers;
v) services d’informatique et d’information (y compris les 

  services fournis par les agences de presse);  
vi) redevances et droits de licence, ce qui comprend les 

  paiements et recettes liés à l’utilisation d’actifs 
  incorporels non financiers et de droits de propriété tels 
  que brevets, droits d’auteur, marques de commerce, 
  procédés de fabrication industrielle et franchisage;  

vii) autres services aux entreprises, ce qui comprend les 
  services liés au commerce, la location-exploitation 
  (louage sans opérateurs) et divers services aux 
  entreprises, spécialisés et techniques tels que services 
  juridiques, de comptabilité et de conseil en gestion, 
  services de relations publiques, services de publicité, 
  études de marché et sondages d’opinion, services de 
  recherche et développement, services d’architecture, 
  d’ingénierie et autres services techniques, services 
  agricoles et miniers et traitement sur le lieu 
  d’importation ou d’exportation;  et 

viii) services personnels, culturels et relatifs aux loisirs (y
  compris les services audiovisuels).

3. Champ et comparabilité
Bien que le champ et la comparabilité des données relatives 

au commerce des services se soient améliorés ces dernières 
années, les chiffres enregistrés comportent des distorsions 
importantes et leur comparabilité d’un pays à l’autre laisse 
encore à désirer.

Premièrement, certains pays n’établissent pas de statistiques 
pour certaines catégories de services.  Deuxièmement,
certaines transactions de services ne sont tout simplement pas 
enregistrées.  Ainsi, les banques centrales ne peuvent pas fournir 
de renseignements sur les transactions pour lesquelles il n’a 
pas été fait appel à des intermédiaires financiers.  Quant aux 
enquêtes, l’éventail des établissements commerciaux couverts est 
souvent incomplet.  Un problème particulièrement grave tient au 
fait que souvent les services transmis électroniquement ne sont 
pas enregistrés, en particulier quand il s’agit de transactions au 
sein de sociétés multinationales.  Troisièmement, il arrive que 
les statistiques communiquées ne fournissent pas les données 
brutes mais les résultats nets, souvent en raison d’arrangements 
de compensation dans des secteurs comme ceux du transport 
ferroviaire ou des services de communication.  Quatrièmement,
les sources utilisées par les pays qui ne sont pas membres 
du FMI ne respectent pas nécessairement les concepts et les 
définitions de cette organisation.  Cinquièmement, il peut y 
avoir sous-estimation des services commerciaux lorsque les 
transactions de services sont enregistrées à tort comme des 
revenus, des transferts ou des transactions sur marchandises 
et, inversement, il peut y avoir surestimation de ces mêmes 
services lorsque des transactions se rapportant à des revenus, 
des transferts ou des transactions d’entités officielles sont 
enregistrées dans la catégorie des services marchands.

Ces distorsions peuvent être particulièrement importantes au 
niveau des données détaillées, c’est-à-dire pour une catégorie de 
services détaillée ou pour les courants d’échanges par origine et 
destination.

L’application des règles du MBP5 permet d’accroître la 
comparabilité dans le temps des données internationales.  
Toutefois, compte tenu de leur caractère graduel, ces 
améliorations provoquent aussi des discontinuités dans les séries.  
Les lignes de démarcation entre les biens et les services et entre 
les composantes des services commerciaux ont changé entre le 
MBP4 et le MBP5.  Les différences ci-après peuvent être citées à 
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nationales.  Les agrégats sont calculés en pondérant les indices 
des prix des différents pays par les valeurs à l’exportation et à 
l’importation respectives de l’année précédente (tableaux A26 et 
A27 de l’Appendice).  

3. Indices du volume et de la valeur unitaire du 
commerce des marchandises

Les indices du volume et de valeur unitaire proviennent d’un 
éventail de sources nationales et internationales différentes.  
Les indices des années les plus récentes ne sont pas toujours 
disponibles et la gamme de produits couverts peut être différente 
de celle utilisée en ce qui concerne les indices de la valeur.  

L’agrégation des indices pour obtenir le total du commerce 
mondial se fait en deux temps.  Premièrement
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les importations intra-UE ont été largement sous-déclarées.  À 
cause de cette incohérence, le Secrétariat a remplacé les données 
concernant les importations intra-UE par des données concernant 
les exportations intra-UE au niveau agrégé de l’UE lorsqu’il 
a procédé à l’estimation des totaux régionaux et mondiaux.  
Cependant, la part de cette correction attribuable aux différents 
pays membres de l’UE n’est pas établie.  De ce fait, la somme des 
importations déclarées par les différents pays membres de l’UE ne 
correspond pas au chiffre de l’ensemble des importations de l’UE.  
Cette correction a également été apportée aux estimations du 
volume de l’ensemble des échanges de l’UE.

2. Commerce des marchandises de l’Europe centrale et 
orientale, des États baltes et de la CEI

Tout au long des années 90, les bouleversements 
économiques et politiques survenus dans cette région ont 
entraîné des problèmes d’évaluation lorsqu’il s’agissait de 
convertir les monnaies nationales en dollars, perturbé les 
systèmes de rapports statistiques et modifié les territoires 
statistiques de plusieurs économies.  Cette situation s’est traduite 
par de nombreuses ruptures dans la continuité dans les données, 
dont les principales sont indiquées ci-après:

Entre 1989 et 1990, pour la Bulgarie et l’ex-URSS, en raison 
de la conversion en dollars aux taux officiels déterminés par 
le marché, remplaçant la pratique antérieure fondée sur des 
coefficients de conversion implicites.  Les problèmes d’évaluation 
sont examinés plus en détail dans l’encadré 1 du volume I du 
Commerce international, 1990/91 et dans l’encadré 2 du volume 
I du Commerce international, 1989/90.

Entre 1993 et 1994, pour les États baltes et la CEI, en raison 
de l’inclusion de leurs échanges mutuels.  

Entre 1995 et 1996, pour la République tchèque, en raison de 
l’exclusion des aéronefs et des mouvements de navires passant 
par les zones de perfectionnement actif, ainsi que de celle des 
exportations et importations temporaires.  

Entre 1997 et 1998, pour la Fédération de Russie, en raison de 
l’utilisation de la méthodologie de la balance des paiements par le 
GOSKOMSTAT à compter de 1998.  

Entre 1994 et 1995, pour l’Ukraine, en raison de la 
modification des procédures de collecte des données.  

Entre 1996 et 1997, pour la République slovaque, et entre 
1997 et 1998, pour la Pologne, en raison de l’adoption de 
nouvelles dispositions concernant les procédures douanières 
visant à harmoniser ces dernières avec les normes de l’Union 
européenne.

En ce qui concerne la Fédération de Russie, une incertitude 
considérable subsiste quant à l’exactitude des statistiques 
du commerce extérieur, en particulier en ce qui concerne les 
importations.  Une grande partie des données communiquées sur 
les importations consiste en estimations officielles concernant 
les entrées de marchandises qui sont introduites dans le circuit 
économique sans avoir été enregistrées par les douanes.  En 
2002, ces ajustements apportés aux données ont représenté 
24 pour cent des totaux officiellement déclarés pour les 
importations et environ 1 pour cent pour les exportations.

3. Le commerce des services d’assurance aux États-Unis 
En 2003, les États Unis ont révisé leur méthode d’évaluation 

du commerce des services d’assurance.  
Jusque-là, les services d’assurance étaient évalués sur la base 

des primes perçues, déduction faite des indemnités effectivement 
payées.  Selon cette méthode, seules les primes non décaissées 
pour régler des sinistres étaient prises en compte pour mesurer 
les résultats du secteur.  Les indemnités versées indiquaient 
simplement les sommes transférées des sociétés d’assurance aux 
assurés ayant subi des dommages.  Le principal inconvénient 

de cette méthode était que les résultats variaient fortement 
dans les années où se produisaient des sinistres d’une ampleur 
exceptionnelle, comme ce fut le cas en 2001 avec les attentats 
du 11 septembre, ou en 1992 avec l’ouragan Andrew.  

La nouvelle méthode consiste à évaluer les services 
d’assurance sur la base des primes perçues, diminuées des 
indemnités payées normalement.  Ces dernières comprennent 
deux éléments:  les «indemnités pour sinistres courants», qui 
correspondent à la moyenne des indemnités versées au cours 
des six années précédentes, et les «indemnités pour sinistres 
catastrophiques», qui sont ajoutées aux «indemnités pour 
sinistres courants» par fractions égales réparties sur les deux 
décennies suivant la survenue du sinistre.  

Étant donné que la collecte de données détaillées sur les 
services d’assurance a commencé en 1986, la première moyenne 
sur six ans des «indemnités pour sinistres courants» n’a pu 
être calculée qu’en 1992.  De ce fait, les séries chronologiques 
relatives au commerce des services d’assurance aux États-Unis 
et donc aux autres services commerciaux ont été révisées 
en remontant à 1992.  Par rapport aux statistiques publiées 
auparavant, la valeur des importations et des exportations des 
autres services commerciaux est légèrement plus faible pour les 
années 1992 à 1998 et est sensiblement plus élevée pour les 
années suivantes.

Pour compléter en 2004 la révision opérée en 2003, les États-
Unis ont ajouté aux services d’assurance une estimation des 
suppléments de primes (ou revenu tiré des réserves techniques 
des compagnies d’assurance).  Les compagnies d’assurance 
fournissent aux assurés une protection financière par une mise 
en commun des risques ainsi que des services d’intermédiation 
financière au moyen du placement des réserves.  Les revenus 
sont traités comme allant aux assurés, qui les renversent aux 
assureurs sous forme de suppléments de prime pour couvrir 
le coût total de l’assurance.  Les revenus tirés des placements 
par les compagnies d’assurance ne constituent pas un gain en 
eux-mêmes;  ils servent à imputer la valeur de la composante 
implicite des services d’assurance attribuable à l’intermédiation 
financière.

4. Les exportations de voyages du Japon
Pour étendre le champ des estimations des exportations et 

importations de voyages, la Banque du Japon et le Ministère 
japonais des finances ont révisé leur méthode de compilation, en 
y incorporant notamment les résultats d’une nouvelle enquête 
sur les dépenses des voyageurs étrangers à partir de 2003.  
Cette révision a eu une incidence majeure sur les estimations des 
exportations de voyages.  

Afin de maintenir des taux de croissance cohérents, les 
données présentées dans ce rapport pour les exportations de 
voyages et les exportations de services commerciaux effectuées 
par le Japon en 2003 incluent des estimations provisoires du 
Secrétariat qui se rapportent à la méthode de compilation 
appliquée précédemment (c’est-à-dire avant janvier 2003) par les 
autorités japonaises.  C’est pourquoi ces données diffèrent des 












